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Monsieur Dciiis BARBAROSSA
139 rue du Faubourg Saint I Ionoré
75008 lARIS

I )M, I X I .45 Bonnevil le, le I I octobre 20 I

Monsieur le Président,

Dans un récent courrier, vous avez souhaité attirer mon attention sur le projet de loi relati t’ à la
croissance et la translormation des entreprises (PACTE) et plus particulièrement sur SOfl article 9.

(‘‘est avec une attention toute particulière que j ‘en ai pris connaissance et je vous en remercievivement.

Comme vous le savez, l’article 9 du projet de loi prévoit un relèvement des seuils de certification
légale des comptes. Conscient des difficultés que cette disposition ferait peser sur votre profession,
j’ai, avec plusieurs de mes collègues du Groupe Les Républicains, déposé OU cosigné 19
amendements qui ont tous été rejetés. Lors des différents examens en commission spéciale puis en
séance, l’article 9 a été modifié par un amendement du Gouvernement qui prévoit la création d’un
audit légal des petites entreprises ou « audit légal PE » ainsi que l’assouplissement de l’interdiction
pour les commissaires aux comptes d’exercer une activité commerciale. Figure également
désormais dans le projet de loi, la possibilité pour les sociétés qui sont à la tête de « petits groupes »
d’opter pour un audit légal petites entreprises et la possibilité de soumettre celles de leurs filiales,
qui excèdent un seuil qui sera fixé à 50% du chiffre d’affaires cumulé du « petit groupe », à un audit
légal PE.

En complément de ces éléments, je vous prie de bien vouloir trouver ci—joint la liasse
d’amendements que j’ai déposés et cosignés sur l’article 9.

Tels sont les éléments que je souhaitais porter à votre connaissance.

Restant à votre disposition, je VOLIS prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes
sentiments les meilleurs.
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AMENDEMENT N° 197

ptésenté par
Mmc [3onnivard, M. Quenlin, M. I Ietzel. rvl. Sermier. M. Pierre—I—Ienri Dumont. M. Vialay, i’vl. Le

Fur, M. Brun, M. MaSSOn, M. Leclerc, M. Saddier et M. de la Verpillière

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un rapport de l’Inspection générale des tinances daté (lu mois de mars 2018 a préconisé de relever
les seuils ù partir desquels la certification des comptes par un commissaire aux comptes (CAC) est
obligatoire pour les sociétés commerciales et pour les groupes de sociétés afin qu’ils soient alignés
sur les seuils minimaux européens fixés par la directive 2013/34/UE, dite directive comptable, soit 2
M€ de chiffres (l’ataires, 4 M€ de bilan et 50 salariés.

Le rôle des commissaires aux comptes est essentiel, non seulement pour le recouvrement adéquat dc
l’impôt, mais aussi pour la garantie qu’il apporte au chef d’entreprise que le fonctionnement
économique, social et financier de son entreprise est bon ou doit être rectifié.

Les commissaires aux comptes ont une utilité sociale forte dans le sens où ils peuvent constituer les
premiers lanceurs d’alerte en cas de lourdes difficultés de l’entreprise, auprès des Tribunaux de
Commerce. Si les comptes (les PME sont certifiés i actuellement, c’est justement parce que
le commissaire aux comptes est intervenu en amont pour faire rectifier les erreurs ou les mauvaises
interprétations de réglementation complexes.

Le relèvement des seuils d’intervention des Commissaires aux comptes emporte davantage
d’inconvénients que de gains pour les entreprises, le coût pour l’entreprise de la mission du
commissaire aux comptes étant en moyenne de 0,1 % de son chiffre d’affaires, soit 2 500 €
d’honoraires.

La Suède et l’italie qui avaient relevé ces seuils ont d’ailleurs fait machine alTière en raison d’une
baisse du niveau de recouvrement fiscal.
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Si le iclc\ cincnl (les seuils petit senteiidit_’ pour une cconoiuilc composée tlîinpoiïnilcs PMl et

lii, ce n’est pas le cas (le la lnmcc dont le tissu ccoiuuiniuic cst e imslilué fi plus de () o de ‘l’Pl et

P M

/\lors que les lerritoires ruraux se ballent pour ncnntcnir tin tissu economnique et des services aux

entreposes couvrant le lerritoie, cette evolution ne pouront qu’entraîner une concentration de

l’activitc des conmmissmres aux coniptes (Lins de tuaiRls cabinets necessaireinent centralisés en ville.

Le maintien dc l’activité économique dans les territoires ruraux implique (le reFuser (le perdi-e

encore des services qui leur sont essentiels.

I a proFussion aurait fi connaître une perle net te (le 7X % (les mandats (1 53 23 mandats sur

I 0() 001.)) pour une perte de clii lYre d’allaires de 55() moi Il ions d’euros. Cette perte représente —t 500

emplois équivalent temps piem sur un total (le 13 500 proFessionnels.

‘objet de cet amemidement est donc de revenir au setn I existant fi partir desquels la certi lcation (les

comptes par un commissaire aux comptes est obI igatoire.
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Retire

AMENDEMENT N°505

présenté par
M. Sddicr. M ne E)uhy—M ul ter. rvl. Sermier, M. Straumann. M. Brun. rvl. Reda. Mmc Poletti,

M. Reiss, M. Schellenherger, M. Fasquelle, Mmc Louwagie, Mmc Anthoine, Mmc Bauin—Maigras,
M. Perrut. Mmc I .acroulc. M. ( mien. M. I/mmanucl Maquct cl M. Leclere

ARI’I(LE 9

I. Substituer ii l’alinéa I () l’alinéa suivant

« 9° L’article L. 225-2 I X est ainsi rédigé

« Un décret en Conseil d’État fixe le seuil (le controle légal elle seuil d’audit légal Petite Entreprise
pour les entités dépassant, pour chacun de ces seuils, au moins deux des trois critères suivants le
total du bilan, le montant du chiffre d’afïaires hors taxe et le nombre moyen de salariés au cours de
l’exercice. Les sociétés qui dépassent un seuil, i la clôture d’un exercice social, sont tenues dc
désigner au moins un commissaire aux comptes pour conduire un contrôle légal ou un audit légal
Petite Entreprise. »

Il. — En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 18

« Un décret en Conseil d’État fixe le seuil de contrôle légal et le seuil d’audit légal Petite Entreprise
pour les entités dépassant, pour chacun de ces seuils, au moins deux des trois critères suivants le
total du bilan, le montant du chiffre d’affaires hors taxe et le nombre moyen de salariés au cours (le
l’exercice. Les sociétés qui dépassent un seuil, à la clôture d’un exercice social, sont tenues de
désigner au moins un commissaire aux comptes pour conduire un contrôle légal ou un audit légal
Petite Entreprise. »

III. En conséquence, après l’alinéa 20, insérer les deLix alinéas suivants

« aa) Après le second alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé

« Un décret en Conseil d’État fixe le seuil de contrôle légal et le seuil d’audit légal Petite Entreprise
pour les entités dépassant, pour chacun de ces seuils, au moins deux des trois critères suivants le
total du bilan, le montant du chiffre d’affaires hors taxe et le nombre moyen de salariés au cours de
l’exercice. Les sociétés qui dépassent un seuil, à la clôture d’un exercice social, sont tenues de
désigner au moins un commissaire aux comptes pour conduire un contrôle légal ou un audit légal
Petite Entreprise. »
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IV. iii Iitlticilce, après l’alniea 3, iiiséi’er les deux liiièas stuvants

« 170 /n Après le second alinéa tic l’article l. 223-35 du code de coiiuncrce. esi inséré tin alinéa

ainsi redire

« In décret en Conseil (i’EtaI rixe le seuil de conIrlc létal cl le seuil d’audit léta1 Petite Lnlreprsc

pour les entités (icpassant, pour chacun dc ces sentis, au moins deux des trois critères suivants le

iolal du bilan, le nmntanl du chi lYre d’a l’Enres hors taxe et le nonibre moyen de salariés au cours de

I exercice. I es sociétés qui dcpassenl un seuil, i la clôture d’un exercice social, sont tenues de

tksigner au moins un commissa’e aux comptes pour conduire un contrôle légal ou un audit légal

Pet i te I ntrcprisc. »

IXI()SI SOMMAIRE

Les seuils de déclenchement dc la nomination d’un commissaire aux comptes di i’flrent actuelleiuenl

selon la structure juridique dc la société.

La Loi PACTE a pour objecta t’ (le libérer la croissance (le nos entreprises et en prticul ier celle tic

nos PME. L’article Q tic la loi pi-évoit d’uni l’ormiser le seuil tic nomination d’un Commissaire aux

Comptes pour toutes les entreprises, quelle que soit leur lbrmc juridique, tout en définissant par la

suite le niveau de ce seuil dans le cadre (l’un Décret en Conseil ti’ Etat en tbnction (lu montant (lu

chiffre d’affhires, du total du bilan et (le nombre tic salariés.

Le préseit amendement propose de maintenir l’unitbrmisation des seuils (le (léclenchement de la

nomination d’un Commissaire aux Comptes, ce qui est une réelle mesure tic simplification, tout en

prévoyant deux seuils distincts, dans le respect (le l’article 34 tic la directive 201 3/34/UE (dite

« directive comptable ») ; le seuil européen minimum à partir duquel l’audit est obligatoire (4 ME’

dc bilan. S MC’ de chiffre d’affaires et 50 salariés) et un seuil intermédiaire pour lequel serait

nommé un commissaire aux comptes pour une mission d’audit légal Petite Entreprise, moins

onéreux et directement créateur de valeur pour l’entreprise.

Ces dispositions s’inscrivent clans le cadre des objectifs du gouvernement d’allègement (les

contraintes pesant sur les entreprises et d’alignement sur le droit européen des affaires tels que

formulés, entre autres, dans la circulaire du 26 juillet 201 7 relative û la maîtrise réglementaire et de

leur impact. Elles permettent également d’adapter l’audit légal aux entreprises de taille moyenne

pour lesquelles le Commissaire aux Comptes joue un rôle tutoral/tutoriel de bonne gestion essentiel,

tout en contribuant à l’anticipation des défaillances d’entreprise et en sécurisant l’assiette fiscale.
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Rejeté

AMENDEMENT N360

présenté par
\4. Saddier. i\’ine Duhy—rvl u! ler, M Xernier, i\’l . Stniumann, VI. Brun. M. Reda. Mmc Poletti.

VI. Reiss, ‘vi. Sehellenherger, fvlme 1A)uwaiie, rvlme Anthoine. Mmc 3avin—Malgras, M. Pcrrut.
lVlmc Lueroutc, M. (‘mien. Vi. Limianuel Maquet et ‘vi. I ceicre

ARTICLI 9

Après I ‘alinéa 24. insérer les six alinéas suivants

« 1 5° hi,v À la lin (les articles L. 24! 9 et L. 246—2, est ajoutée une phrase ainsi rédigée « Cette
condition est présumée remplie vis—à—vis de la ou (les sociétés eontrôlanles au sens de l’article
L. 233—3 du code (le commerce ainsi que dc leurs mandataires sociaux et bénéficiaires elTecti R au
SCflS (le la loi n° 201 6—1691 du 9 décembre 201 6 relative à la transparence, à la lutte contre la
corruption et à la modernisation (le la vie économique, lorsque aucun commissaire aux comptes n’a
été en fbnction dans la sociéte controlée pendant les 24 mois precedant l’infraction. »

« 150 fer L’article L. 244—4 est complété Iar une phrase ainsi rédigée : « Cette condition est
présumée remplie vis-à-vis de la ou des sociétés contrôlantes au sens de l’article L. 233-3 du code
de commerce ainsi que de leurs mandataires sociaux et bénéficiaires effectifs au sens de la
loi n° 2016—I 691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, lorsque aucun commissaire aux comptes n’a été en fonction
dans la société contrôlée pendant les 24 mois précédant l’infraction. »

« 150 qualer L’article L. 65 1—l est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elles s’appliquent
également à la ou aux sociétés contrôlantes de ces personnes au sens de l’article L. 233-3 du code
de commerce ainsi qu’à leurs mandataires sociaux et bénéficiaires effectifs au sens de la
loi n° 2016-1 691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, lorsque aucun commissaire aux comptes n’a été en fonction
dans la société contrôlée pendant les 24 mois précédant l’ouverture de la procédure collective. »

« 1 5° quinquies L’article L. 65 1 -2 est complété par un alinéa ainsi rédigé

« Lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale dans laquelle aucun commissaire aux
comptes n’était en fonction pen(lant les 24 mois précédents. fait apparaître une insuffisance d’actif,
le tribunal peut décider que le montant de cette insuffisance d’actif sera supporté, en tout ou en
partie. par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains d’entre eux. En cas de pluralité de
dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer solidairement responsables. »
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« 150 .s’.v/e, A hi fln dii second alinéa de I’wiicle L. 54-l, est ajoutée une phrase nnsi iedigc
« ( ‘Lite Loilditioli est piesuiU(e ieinplie vis—a—vis de la ou des societes contmiantes au sens de
‘mli Ie I 233—3 (lu code de coifliflerce, ainsi une de leurs inanditaires sociaux et bénéficiaires

elhctif au sens de hi loi n’ 201 — I () I du O décembre 20! 6 relative m la transparence. m la lutte
cohue la corruption et a la inodemmsation de la vie économique. lorsque aucun commissaire aux

CL Liuples n’a été en fonction dans la société contrôlée pendant les 24 mois précédant l’in flaction. » »

EXIOSÉ SOMMAIRE

Il s’avère nécessaire de ren forcer la responsabilité des sociétés—mères de groupes de sociétés, ainsi

q ne (le leurs (I irigeants et bénéficiaires efhcti fs, vis—si—vis des faits dommageables commis dans les
filiales, ou en termes de continuite d’exploitation desdites filiales, de fiiçon i assurer les salariés et
fiurnisseurs (le la pérennité de leurs relations.

( ‘ctte responsabilisation se substitue i la responsabilité civile et pénale (lu commissaire aux comptes
dans les Groupes (lui souhaiteraient se dispenser de faire auditer les comptes (le filiales en dessous
(les seuils.
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AMENDEMENT N°507

présenté par
M. Saddicr, Mmc Duby—Muller, M. Scrmicr, M. Straumann, M. Brun, M. Rcda, Mmc Polctti,

M. Rciss. M. Schellenbcrger, Mmc Louwagie. Mmc Anthoinc. Mmc Bauin—Maigras. M. Perrut,
Mmc Lacroutc, M. (‘mien. vl. Emmanuci Maquci cl M. Lcclcrc

ARTICLE 9

I. — Après l’alinéa 24, insérer les deux alinéas suivants

« J 50 bis Le premier alinéa de l’article L. 62 I — I du code (le commerce est ainsi rédigé

« Les personnes morales (le droit privé non commerçantes ayant une activité économique (lont le
montant hors taxes (lu chiffre d’affaires ou les ressources dépassent le seuil fixé par décret en
Conseil d’Etat, doivent établir chaque année un bilan, un compte de résultat et une annexe. Les
modalités d’établissement (le ces documents sont précisées par décret. »

IL -— En conséquence, compléter cet article par les (leux alinéas suivants

« Il. — Le premier alinéa de l’article 4-l de la loi 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du
mécénat est ainsi rédigé

« Tout organisme bénéficiaire de dons de personnes physiques ou morales ouvrant droit, au
bénéfice des donateurs, à un avantage fiscal doit assurer, dans (les conditions déterminées par décret
en Conseil d’ Etat. la publicité par tous moyens et la certification (le ses comptes annuels au—dessus
d’un montant (le dons de 75 000 euros par an. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

On estime aujourd’hui à 1,3 million le nombre d’associations actives en France, employant près de
I ,8 miflions de salariés (5% des salariés français) et 1 6 millions de bénévoles.

Compte tenu de l’importance du secteur associatif dans notre économie (70 mld € dc budget cumulé
et 3,5 % du PIB) de son mode de fiHancernent (43 % d’origine publique) et des risques attachés,
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I’iI)ILi\ei)Iin (i’iiii (()ii1ii1I5S,111 flI\ LiiIflhiSSii1I Ii tIiisl)iienee linuneiL.re, (k)i1 eI1(.

et (‘11(111e.

u )ielllieie (IIsIw)sIlion tic cet allIcildenlent consiste a abaisser le seuil d’intervention des

conlinissaireS aux eulllpteS tls l’octroi de biids publics de PIIN de 75 ()() C.

I u deuximc tlisposit ion s’attache fi rassurer les donateurs pour les associations qui perçoivent plus

dc 75 POt) (de dons ouvrant droit fi avantaie lsca1.

III li n, les dcmiercs dispositions conduisent fi simpl i fler. pour les associations ayant une activité

ecoiloinique, le seuil de noniinat ion et le fixer uniquement fi partir du total des ressources ou du

chi Ffle d ‘a liai res.
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kLiHé

AMENDEMENT N ‘363

jésenté par

M. Saddier, Mine Duby—Vluller, M. lasquelle, IVime Lacroute, M. Cinieri et M. Emmanuel Maquet

ARTICLE 9

Après l’alinéa 24, insérer les deux alinéas suivants

« 150 /1.v Après le deuxième alinéa dc l’article L. 52! —9, est inséré un alinéa ainsi rédigé

« Les missions (l’audit légal Petite Entreprise et de contrôle légal exercé dans les petites entreprises
au SCflS (le I ‘article L. 123—16 font l’objet d’un contrôle d’activité professionnelle adapté et délégué
i la Compagnie nationale des commissaires aux comptes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article R.82 1—71 du Code de Commerce précise que les contrôles d’activité professionnelle
mentionnés i l’article L. 821—9 sont réalisés en fonction d’une analyse des risques (...) et qu’ils sont
proportionnés i l’ampleur et ô la complexité de l’activité dii commissaire aux comptes concerné.

Dès lors qu’il intervient dans une petite entreprise au sens de l’article L. 123-16, que ce soit pour un
contrôle légal ou pour un audit légal Petite Entreprise, la mission du commissaire aux comptes est
adaptée.

En conséquence, le contrôle d’activité doit également être adapté.

A ce titre, pourront par exemple être adaptés les contrôles portant sur:

- Le système de contrôle de qualité interne mis en place par le commissaire aux comptes,

— L’évaluation du contrôle interne de l’entité auditée,

- La formalisation de la démarche d’audit,

- Les formations suivies par les collaborateurs.
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Rejeté

AMINDEMENT

présci1tt

Saddier, tvlnie [)uhy—rvlul 1er, M. Scimicr, rvl. Strauniann, rvî [3run, M. Reihi, rvlinc Poletti,

M. Reiss, M. Schellenbener, lvi. Fasquelle, Mmc Louwagie, Mmc Anthoine, Mmc Bai.in—Malgras,

• Perrut, \‘Ime I .acroutc_ \‘l (inicri, M. Emmanuel Maquet et M. Leclerc

ARI’I(’LE 9

/\lirès l’al in.a 24, insérer les cinq alinéas suivants

« I 50 /j Apres la section 3 du chapitre II du titre li du livre VIII du code de commerce. est ajouté

une section 4 ainsi redigée

« Section 4 : Dc l’exercice de la profession

« An L 22—2O. — I. — L’exercice de la protèssion dc commissaire aux comptes consiste cii

l’exercice, par les commissaires aux comptes, des missions (le contrôle légal, d’audit légal Petite

Entreprise ou de toute autre mission spécifiquement confiée à un commissaire aux comptes par la

loi ou le règlement. dans le respect des règles (le déontologie propres à ces missions.

« II. - Les commissaires aux comptes peuvent également fournir aux sociétés dans lesquelles ils

exercent une mission de contrôle légal ou d’audit légal Petite Entreprise des prestations

complémentaires. Ils respectent les principes de comportement et d’indépendance définis au titi-c

1er du code de déontologie de la profession.

« 111. — Les commissaires aux comptes peuvent également fournir aux sociétés n’ayant pas nommé

de commissaire aux comptes toute prestation assimilée à un service autre que la certification (les

comptes au sens des articles L. 822-11 et suivants et L. 823-18 du code de commerce. Ils respectent

les principes de comportement et d’indépendance définis au titre 1er du code de déontologie de la

profession. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de préciser les missions que peut exercer un commissaire aux comptes, soit dans une

entité dans laquelle il a été nommé pour une mission de contrôle légal ou d’audit légal petite

entreprise, soit dans une entité dans laquelle il n’y a pas de commissaire aux comptes.
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I L’ j)ICI1I(I IIiI1LI diIIC (1I(’ IL’ ItIX ()I)1L’S l)L’iiI Cti(.’ l1t)flhl(2 Iiiis une eflhitL. soit

1)0)111 iiiie 11115X1011 (IL’ Lollilole IciI. suit Im11 hilL’ IliISXIOil tI’aiitlii IeLII P°—t iti_ eIltI(_1)Ii5e, soit, daiis

L’L’llaiI)es situations (aumllL’Iltaton oie capital, oiistrihntioii ui’aeoinptes si’’ (ilvIt!eIl(Ies...) pour une

IflisSiOli i iieiuielle nIais es tlWIIItL’ tic eOi11IllI55IIIc ahI\ comptes.

le tiL’uxici)ie alInea l)let 5t t1e 1o1s(1t1’il Illtcr\IL’ilt dans le atiie d’une nIissIol) de eontrûie lécal 011

(laildit leial petite enileprlse. il peut éNilei11eI1t exereei tics missions e IliplelUeIltai es. telles quIL’

P’°- par les textes euuopeells 011 l)aliollaul\.

Le troisicine al inca ouivre la possihi li té p0111 un cumin issaire auix comptes (I intervenir dans tics

cmii ités tians lesuiumel les il n ‘y a pas de commissaires aux comptes pour (les prestations particulières

commue par exemple oies auid ils d’acquisition.
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Rejet é

AMENDEMENT N°506

présenté Ir
M. Saddicr, Mmc Duhy—Mul 1er. lvi. Scrmier. i\’i. Straumann. vi. Brun. M. Reda. Mmc Polciti.

M. Rciss, M. Schcllenbcrgcr. M. Fasquelle. Mmc Louwagic. Mmc Anthoine, Mmc Bauin—Malgras.
M. PcrrLIl. Mmc Lacroute. M. Cinicri, M. Emmanucl Maquet cl f\i. Lcclcrc

ARTICLE 9

I. - À I ‘alinéa 26. substituer aux mots

o les seuils fixés »,

les mots

o Ic seuil dc conlmle légal fixé ».

Il. — Substitucr ù l’alinéa 27 les trois alinéas suivants

o Les personnes et entités qui contrôlent une ou plusieurs sociétés au sens de l’article L. 233-3
désignent au moins un commissaire aux comptes lorsque l’ensemble qu’elles forment avec les
sociétés qu’elles contrôlent dépasse les seuils de contrôle légal fixés par décret en Conseil d’Etat
pour deux des trois critères suivants le total cumulé de leurs bilans, le montant cumulé hors taxes
(le leurs chiffres d’affaires ou le nombre moyen cumulé de leurs salariés au cours d’un exercice. »

o Les sociétés contrôlées par une personne ou entité au sens de l’article L. 233-3 qui dépassent le
seuil de contrôle légal ou le seuil d’audit légal Petite Entreprise ont l’obligation (le désigner un
commissaire aux comptes.

« Les personnes et entités de contrôle visées au deuxième alinéa font nommer un commissaire aux
comptes dans les entités contrôlées les plus contributives, de sorte que le périmètre directement
soumis au contrôle d’un ou de plusieurs commissaires aux comptes représente au moins 70 % du
chiffre d’affaires cumulé de l’ensemble. »

EXPOSÉ SOMIVIAIRE

Les groupes présentent des situations à risques élevés : LBO portant des encours financiers
significatifs, nombreux flux intra-groupe nécessitant une transparence, possibilité de contournement
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(les (llspositlolls sociales et iscales susceptibles de liatides (t lS. prêts (le l)ersuliiiel. uptiimsatioti
des seuils, ...) et rlcs ciplables complexes.

ol)jccti I est (le repondre aux attentes des partenaires economiques (les entreprises (commerciaux.
tniaiicicrs et sahnics) et (le arant la confiance dans la habilité des comptes en assurant une
nmitrisc des risques dans toutes les composantes d’un groupe. quelle que soit la structuration de
I’ act I vit é.

I a dispense de commissaire aux comptes tians les sociétés contrôlées entrainerait une impossibi I ité
d’exercer les missions d’intérêt général telles que l’alerte en cas de di hlieultés économiques et la
révélation des huts délictueux mais également ne permettrait pas de s’assurer de la pertinence des
procédures et de la gouvernance mises en oeuvre dans chaque entité.

Pour les groupes dont 2 tics 3 critères cumulés du seuil de controle légal sont dépassés

— (‘ontrole légal obligatoire dans la tête de groupe et les filiales dépassant unitairement 2 des 3
critères précités

— Audit légal adapté Petite Entreprise obligatoire dans les filiales dépassant unitairement 2 (les 3
critères du seuil d’audit légal Petite Entreprise

— Périmètre tl’autlit représentant 70 du chi Flie d’alTaires cumulé de l’ensemble pour assurer une
bonne maitrise des risques au niveau du Groupe ainsi constitué.

Pour les groupes qui ne dépassent pas 2 (les 3 critères cumulés du seuil (le contrôle légal

— Audit légal Petite Entreprise obligatoire dans les entités, prises individuellement, (lépasSant 2 des 3
critères du seuil d’audit légal Petite Entreprise
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Rejeté

AMENDEMENT
O59

présenté pal-

M. I )cscocur, M. Bonv. Mine [3cauvais, M. Leclerc. M. Strauniann, M. Saddier, Mmc Bazin—

Malgms, Mmc AntIioine, Mmc Louwagie, M. Lurton, M. Brun, M. Schcllenberger, M. \/ialay,

M. (iosselin. M. Ileizel, Mmc Meunier, M. (le Ganay et M. Masson

ARTICLE 9

A la lin (le I ‘alinéa 3(), substituer aux mots

« (le ses comp tes »,

les mots

« (les comptes (le l’entité ».

EXPOSÉ SOIMAIRE

L’article ne cite pas l’entité ou la personne qui désigne le commissaire aux comptes mais précise

que celui—ci est désigné en application de l’article L. 823—2—l clii code de commerce nouveau. Il est

clone nécessaire d’adapter la rédaction de la fin de l’alinéa en conséquence pour viser la régularité et

la sincérité des comptes de l’entité.
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Non soutenu

AMENDEMENT N°359

présenté par

M. Saddicr. iMiuc Duhy—M uller. M. Scrmicr, VI. Straumann, M. Brun, M. Reda. Mine Poletti.
M. Rciss. M. Schellenbei-gcr, Mmc Lou\vagie. Mmc Anihoine, Mmc Bazin—Malgras. M. Pcrrut,

Mmc Lacrouic. M. Cinicri. M. Emmanuel Maquct et M. Leclerc

ARTICLI 9

I. — Apràs l’alinéa 30, insérer les neuf alinéas suivants

« 170 bis Aprês le chapitre III du titre II du livre VIII du présent code, est inséré un chapitre III bis

ainsi rédigé

« Chapiti-c lii bis De l’exercice de l’audit légal Petite Entreprise

« Art. L. S23-23. — La mission d’audit légal Petite Entreprise consiste pour le professionnel i

émettre une opinion sur la régularité et la sincérité (les comptes annuels. Les diligences mises en

oeuvre par le prolessionnel permettent l’établissement d’un rapport d’opinion.

« À la demande de l’entité, le professionnel peut effectuer des analyses spécifiques portant sur la

performance, la gouvernance et la pérennité de l’entreprise. Les diligences mises en oeuvre par le

professionnel permettent l’établissement d’un rapport sur les points de vigilance en matière de

risques remis aux organes de direction et de gouvernance de l’entité.

« Le professionnel peut être amené à délivrer des garanties spécifiques sous forme d’attestations

requérant ou non des diligences particulières.

« Article L. $23-2-l. — La mission d’audit légal Petite Entreprise est exercée, dans les conditions

définies par une norme d’exercice professionnel homologuée par arrêté du garde des sceaux,

ministre de la justice, par un commissaire aux comptes, nommé par l’assemblée générale ordinaire

des associés ou actionnaires, pour une durée de 3 exercices à compter de l’exercice de nomination.

Les dispositions des articles L. 822-1 1-1 et suivants du présent code sont applicables à l’exercice de

cette mission.

«Article L. 823-2i. — Les sociétés commerciales qui sont des Petites Entreprises au sens de l’article

L. 123-16 et qui n’ont pas l’obligation de faire certifier leurs comptes peuvent confier une mission

de contrôle légal ou d’audit légal Petite Entreprise à un commissaire aux comptes.
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o I )ans ces sociétés, lu (lesii4nation d’un coiiiiiiissuiiL..’ atix comptes, aux luis (le l’exercice d’une
iiiissioii tl’atidit léil PeijIe :iteprise petit étre tleiiiaiidcc par un oti pitisietirs associés mi
aetioiiiniies iepreseiitaiit au iiioiiis le tlixiciiie titi capital 011 des tiioits tic vote. A dt.laut, elle petit
elle tieiivnidée cii juslie pai un ou plusieurs associes ou actionnaires représentant ati nuis le
ulixieine (lu capital ou tics (Iroils de vole.

o 17 h’, /\u second alinéa tic l’/\rtielc L. X3-l fl, avant les mots : o Ils vérifient o, sont insérés les
mots : o Dmis les entites sotiniises au contrôle Iéral an sens du chapitre III du titre Il du livre VIII
dti présent code ».

I’XPOS1 SOiIMAIRl

L’audit adapté Petite entreprise repose stir une analyse des risques, tine prise de connaissance du
système de contrôle interne, une revtme analytique des états linaneiers et des travaux de contrôle des
comptes ciblés sur les principales zones (le risque II porte sur une durée de 3 exercices,
renouvelable, contre ô exeicices pour le controle légal.

Les diliuences supprimees, sauF demandes spéci tiques de l’entité ou des associés, sont notamment

— Dans la norme d’exercice professionnel Circularisutions et autres diligences superfétatoires

— Dans le Code (le commerce : Vérifications spécifiques sauf respect de l’égalité des associés et
Conventions réglementées

Le présent amendement propose les modifications nécessaires à la partie législative du Code de
Commerce. Une norme d’exercice proessionnellc devra être définie pour l’Audit légal Petite
entreprise.

Les diligences adaptées ou simplifiées dans la nouvelle norme portent notamment sur

— Lettre de miSSion et plan de mission

— Evaluation dti contrôle interne

— Participation aux inventaires physiques

L’ensemble des diligences ainsi menées permet l’expression d’une assurance positive.

Ces diligences peuvent être complétées de manière optionnelle d’un diagnostic contractuel de
croissance permettant d’auditer les processus de croissance de l’entreprise

- Critères relatifs à la performance sectorielle dc l’entité

- Engagements RSE

- Enjeux de gouvemance et de valorisation de l’entreprise
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AMENI)EMENT N°302

présenté p’
M. Descocur. VI. l3ony, rvl rvlusson, Mmc I iwagie, M. Le [ur. M. Leelerc. M. Sermier,

M. I leizel. IVI. Reiss. rvi. Saddier. Mmc Poletti. M. Reda. M. Bouchet et M. Lurton

ARTICIJ 9

A la fln de l’alinéa 31, remplacer l’année : « 2019 » par l’année « 2021 ».

EXlOSÉ SOMMAIRE

L’article C) propose en vertu (l’une plus grande simplification et d’une harmonisation avec le

(Iroit européen. de modi tier les seuils de certification légale des comptes à compter du 1 janvier

2019. lI eonvien(lrait de permettre à la profession (les commissaires aux comptes de disposer (le plus

(le temps s’organiser face à cette mesure qui aura de lourdes conséquences organisationnelles.

linancières et sociales d’un grand nombre de cabinets.

L’objet de cet amendement est donc de décaler de deux ans l’application de la mesure.
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AMENDEMENT N°301

présenté par
M. Dcscoeur. M. Bony, M. Masson, Mmc Lou agie. M. Le Eur, M. Leclere. M. Sermier.

M. l-Ietzel, M. Reiss. M. Saddier, Mmc Poletti, M. Reda, M. Bouchet et M. Lurton

ARTICLE 9

A la tin de l’alinéa 3 f . remplacer l’année : « 20 I 9 » par l’année « 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9 propose en vertu d’une plus grande simplification et d’une harmonisation avec le
droit européen, de modifier les seuils de certification légale des comptes à compter du 1 janvier
2() 19. 11 conviendrait de pennettre à la prof’ession des commissaires aux comptes de disposer (le plLIs
de temps s’organiser face à cette mesure qui aura (le lourdes conséquences organisationnelles.
financières et sociales d’un grand nombre de cabinets.

L’objet de cet amendement est donc de décaler d’un an l’application de la mesure.
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Rejeté

AMENDEMENT N°755

présenté par
M. Boucard. M. Jacoh. vi. Abad. M. Auhert, i\’i. Lcclerc, i’vlmc Basxirt.. M Bazin, rvime Beauvais.

lvi. Bony, M. Bouchet, f\’lmc Valéric Boyer, Mmc Brenier, VI. Breton. M. Brochand, M. Brun,
M. Cattin. M. Chcrpion. M. Cinicri. M. Ciotti. M. Cordier, Mmc C’orneloup. M. Cornut—Gentille.
Mmc Dalloz. M. de Ganay, M. dc hi Verpillière. M. Deflessel les, M. Rémi Delatte, i’vl. Descocur,

M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mmc Marianne Duhois, Mmc Duby—MuIIer,
M. Pierrc—I-Icnri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, M. Goasguen,

M. Gosselin, M. Grelier, M. 1-lerbillon, M. 1—Ictzel, M. l-I uyghc, M. Kiimardine, Mmc Kuster,
Mmc Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mmc Le Grip, Mmc Levy, Mmc Louwagic, M. Lurton,

M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, Mmc Meunier, M. Minot,
M. Nury, M. Parigi. M. Pauget. M. Pclticr, Mmc Polctti, M. Pradié. M. Quentin. M. Ramadier.

Mmc Ramassamy. M. Reda. M. Reiss, M. Reitzcr, M. Reynès. M. Rolland, M. Saddier,
M. Savignat. M. Schellenherger. M. Sermier, M. Straumann. Mmc Tabarot. M. Taugourdeau,
M. Teissier, M. Thiériot, Mmc Trastour—Lsnart. Mmc Valentin. M. Vatin. M. Viala, M. Vialay,

M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Wocrth

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOt’IMAIRE

Cet article prévoit de relever les seuils de certification légale des comptes, par un commissaire aux
comptes, au niveau des seuils européens, soit 8 millions d’euros de chiffre d’affaires, 4 millions
d’euros de bilan et 50 salariés.

Or ces sociétés représentent une grande partie du tissu économique français avec un chiffre
d’affaires cumulé à elles seules de 340 milliards d’euros et ce sont elles qui font le plus appel aux
crédits bancaires et au financement inter-entreprises.

L’inspection générale financière (IGF) appuie cette révision en argumentant que les commissaires
aux comptes font peu de révélations de fraudes fiscales. Or le fhit qu’il y ait contrôle incite à la
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IIiSl)iieIice li Ii1Ci(FC (le la j)ait (les entrepiises. I es commissaires au comptes assurent
éiilcinciit un réle de conseil et quand il y a une erreur, ils demandent une recli lication avant dc la
(( (lciu)nccr ». I .‘ahsence dc commissaire aux comptes dans ces entités risquei-ait donc de lurc

atiincnter le noinhre d’erreurs. d’irrée,ularités cl de Fraudes fiscales. Le I)anemarI qui avait relevé
ses semis au niveau du droit européen envisage dc revenir en arrière car les irrégularités, volontaires
011 nOn. ont auLmcnte.

lu li u. si la loi P’\( ‘Il est adoptée était l’état. plus de 3 50(1 emplois seraient directement menacés,

but en fivorisant les irandes societes d’audit au détriment des petites et moyennes structui-es.
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AMENDEMENT N°756

présenté par

lvi. Fasqucile. ‘vi. .Iaeoh, lvi. Ahad. f\/ime Anthoine. lvi. Aubei-t. lvime Bassire. Mmc Bazin—Maigras.

Mmc Beauvais. Mmc Bonnivard. f\’l. Bony, i\’l. Boucard. M. Bouchet. Mmc \“alérie Boer,

Mmc Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. C’iotti,

lvi. Cordier, Mmc Corneloup, M. (‘ornut—Gentille, Mmc Dalioz, M. (le Ganay, M. de la VerpilIièrc,

M. Dellesselies, M. Rémi Delattc, M. Descocur, M. Di Filippo. M. Diard, M. Dive, M. Door,

IVime Marianne Dubois, Mmc Duby—MuIIer, M. Pierre—l-lenri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier,

lvi. Furst. M. Gaultier, M. Goasguen. M. Gosselin. M. Grelier, Mmc Guion—Firmiii, M. Flerbiilon.

M. l-letzel, M. l-luyghe, M. Kamardine, Mmc Kuster. Mmc Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur,

Mmc Le Grip. M. Lcclerc. Mmc Levy. Mmc Louwagie. M. Lurton. M. Emmanuci Maquet,

M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, lvi. Menuel, Mmc Meunier, M. Minot, lvi. Nury, M. Pariii,

M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mmc Poletti, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier,

Mmc Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Roiland, M. Sacldier,

M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, Mmc Tabarot, M. Teissier,

M. Thiériol, Mmc Trastour-lsnart, Mmc Valentin, M. Vatin. M. Verehère, M. Viala, M. Vialay,

M. Jean—Pierre Vigier. M. Viry, M. Woerth. M. Bazin et M. Taugourdeau

ARTkCLE 9

Rédiger ainsi cet article

« Le code de commerce est ainsi modifié

« 10 Le deuxième alinéa de l’article L. 223-35 est ainsi modifié

«a Les mots : « fixés par décret en Conseil d’État» sont supprimés

«h) Ii est complété par une phrase ainsi rédigé : < Le total du biian est fixé ?i 1 550 000 E, le

montant hors taxe du chiffre d’affaires à 3 100 000€ et le nombre moyen de salariés permanents

employés au cours de l’exercice à cinquante. >

«2° Le deuxième alinéa de l’article L. 227-9-l est ainsi modifié:

« a) Les mots : « fixés par décret en Conseil d’État» sont supprimés
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« h) li est L inplele pur une pluase ainsi rédigée : « le total (In bilan est lxé fi I 55(1 (1(1(1 (, le
iiioiilunl bois taxe du du lie d’ufbnies fi 3 () OO() ( et le nombre moyeu de salariés permnanenls
eiuiloyés au coins dc I’e\emdmce fi cinquante »

FXI’OSI SOMMAIRI

(‘et amueiitiemneut u pour objectil ti’uhgner le réginie comptable tics SAS cl tics SARL, permettant
aux SAS (l’al leter leurs comitruintes k)nt en préservant l’activité professionnelle tics Commissaires
aux comptes miécessai res tians I ‘accompagnemuenl des entrepreneurs.

Par ail leurs, la Fixation tic ces setn Is par la loi penuettra tic garantir aux entreprises et aux
conmnimssaires aux comptes une certaine assurance durable de fixation de ces nomes.
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AMENDEMENT N°757

lrésctté par

rvl. l:iscjucIlc, iVI. .Jacoh, \1. i\hud, f’vlnic Anthoinc, IVI. Auhert, VIme Bassirc, Mmc Bazin—Malgras,
Mmc Bcauvais, Mmc Bunnivarci, M. Bony, fvI. Boucard, M. Bouchet, Mmc Valérie Boyer,

Mmc Brcnicr, VI. Breton, M. Brochand, IV!. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. C’herpion, M. Cinieri.

M. Cmlii, M. Cordier, Mmc Corncloup, M. Cornut—Gentillc, Mmc Dalloz, M. dc Ganay, M. dc la

Verpillière, M. Dcllcssellcs, M. Rémi Delalle, M. Descocur, M. Di Filippo, M. Diarci, M. Dive,

M. Door, Mmc Mari annc Duhois, Mmc Duby—MuIIer, M. Picrrc—I—lcnri Dumont, M. Ferrara,
M. Forissicr, M. Fursi, M. Gaulticr, M. Goasgucn, M. Gossclin, M. Grelier, Mmc Guion—Firmin,

M. I Icrhillon, M. Ficizel, M. l-luyghe, M. Kamardine, Mmc Kuster, Mmc Lacroute, M. [arrivé,

M. Le Fur, Mmc Le Gril), M. Lcelcrc, Mmc Levy, Mmc Louwagie, M. Lurton,

M. Emmanucl .\Iaquct. M. Marlcix, M. Marlin, M. Masson. M. Menuel, Mmc Meunier. M. Minot.

M. Nury. M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut. Mmc Poletti. M. Pradié. M. Quentin,

M. Ramadier. Mmc Ramassamy, M. Recla, M. Reiss. M. Reitzer. M. Reynès, M. Rolland.
M. Sacidier, M. Savignat, M. Schellcnberger, M. Sermier, M. Straurnann, Mme Tabarot,

M. Tcissicr. M. Thiériot, Mmc Trastour-lsnart. Mmc Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala,

M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier. M. Viry, M. Woerth. M. Bazin et M. Taugourdeau

ARTICLE 9

Rédiger ainsi cet article

« Le code de commerce est ainsi modifié

« 1° Le deuxième alinéa de [article L. 223-35 est ainsi modifié:

« u Les mots : « fixés par décret en Conseil d’État » sont supprimés

« h) [I est complété par une phrase ainsi rédigé : « Le total du bilan est fixé à 1 550 000 E, le

montant hors taxe du chiffre d’affaires à 3 100 000 € et le nombre moyen de salariés permanents

employés au cours de l’exercice à cinquante. »

« 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 227-9-1 est ainsi modifié

« ci) Les mots : o fixés par décret en Consed d’État » sont supprimés
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h) Il est c flpIetL pul nue pl1uS IIHSI liuee e I .C teLul dii hiLuii i\e ù 2 OO() C. le
uiuuit lieus taxe (lu eliuthe (l’atiuiues 4 OO() C et le uuuunhue neveu (le salaries ennauients

euuipluves au cours (L l’exercice i euiRluante.

IX I( )S I S( )i”vI i A I R I

et ainendenicuul H pour ohjeeti I (I ‘al iner le ieui une eouiupiahl e des SA S sur le ni veau actuel des
SAR I, et d ‘auuullenter les seuils des SA R î. i 4 un iii ions d’euros de (‘A hors taxe et 2 millions
il’ euros de total de bilan, aîn d ‘a!ler les contraintes pesant sur les entrepreneurs tout en
ieservant I aetivute pro lessionnel le des ( ‘ommissaires aux comptes neessai res dans
I’ accompaejueinent des entrepreneurs.

Pn ai I leurs. la ixation de ces seuils par la loi permettra de garantir aux entreprises et aux
cou mssairesaux comptes une certaine assurance durable de Ixation de ces normes.
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AMENDEMENT N°1237

présenté par
M. Saddier et M me Duby—Mu lier

ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 3 I

« Les personnes et entités mentionnées au précédent alinéa font nommer un commissaire aux
comptes dans les entités controlées les plus contributives, de sorte que le périmètre directement
soumis au contrôle d’un ou de ilusieurs commissaires aux comptes représente au moins 70 % du
chiffre d’affaires cumulé de l’ensemble. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les groupes présentent (les situations à risques élevés : LBO portant des encours financiers
significatifs, nombreux flux intra—groupe nécessitant une transparence, possibilité de contournement
des dispositions sociales et fiscales susceptibles de fraudes (prix de transfert, UES, prêts (le
personnel, optimisation des seuils, ...) et règles comptables complexes.

L’objectif est de répondre aux attentes (les partenaires économiques des entreprises (commerciaux,
financiers et salariés) et de garantir la confiance dans la fiabilité des comptes en assurant une
maîtrise des risques clans toutes les composantes d’un groupe, quelle que soit la structuration de
l’activité.

La dispense de commissaire aux comptes dans les sociétés contrôlées entrainerait une impossibilité
d’exercer les missions d’intérêt général telles que l’alerte en cas de difficultés économiques et la
révélation des faits délictueux mais également ne permettrait pas de s’assurer de la pertinence des
procédures et de la gouvernance mises en oeuvre dans chaque entité.

Afin d’assurer la maitrise des risques dans les groupes dont 2 des 3 critères cumulés du seuil de
contrôle légal sont dépassés
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Retiré

AMENDEMENT N’43

présenté pai

M. Lasqucllc. Mmc Bauin—Malgras. M. Bony. M. Boucard, M. Bouchet. Mmc Brenicr. VI. Brun.

Mmc Dalloz, M. Pierre—l lcnri Dumont, M. 1 lcttcl, Mmc Kustcr, Mmc Lacroutc, M. Lcelcrc,

Mme Lcvy, Mmc Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquct, M. Masson, M. Reiss, M. Sadclier,,

M. Sermier, M. Dcscocur, M. Forissier, M. Taugourdeau et M. Bauin

ARTICLE 9

Après le iîiot

« celui-ci »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 40

« est nommé volontairement par une société, ou lorsqu’il est nommé en application de l’article

L. 823-2-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contenu et les modalités de la mission nouvelle des commissaires aux comptes désignés sur hase

volontaire ou dans les petits groupes seront définis dans des normes d’exercice professionnel,

homologuées par alTêté du garde des sceaux, dont l’existence est prévue à l’article L. 823-12-1

nouveau.
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AMENDEMENT

Présenté imr

N 202

M. Descocur, M. Bony, M. Masson, Mmc Louwagic. M. Le Fur, M. Lcclcrc, M. Sermier,
M. I Icizel. M. Rciss, M. Saddicr, Mmc Poletti, M. Reda, M. Bouchet, M. Lurton, Mmc Bazin—
Maigras. Mmc /-\nthoinc, M. Viry, M. Boucard. Mmc Meunier. Mmc Lacroute. Mmc Kuster.

Mmc Beauvais, M. Abad. M. Fasqucllc, Mmc Dalloz et M. \/atin

À la ln dc l’alinéa 41, substituer à l’année

«2019»

l’année

« 2020 ».

ARTI(;LE 9

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9 propose en vertu d’une plus grande simplification et d’une harmonisation avec le
droit européen, de modifier les seuils de certification légale des comptes à compter du l janvier
201 9. 11 conviendrait de permettre à la profession des commissaires aux comptes de disposer de plus
de temps s’organiser face à cette mesure qui aura de lourdes conséquences organisationnelles.
financières et sociales d’un grand nombre de cabinets.

L’objet de cet amendement est donc de décaler d’un an l’application de la mesure.

R cj et é
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Rejet é

AMENDEMENT N°203

présenté par

M. 1)cseocur. M. Bony. M. Masson. Mmc Louwagic. M. Le Fur. \. Leclerc, M. Scrmicr,
M. 1 lctzcl, M. Reiss, M. Saddier, Mmc Poletti, M. Rcda, M. Bouchet, M. Lurton, Mmc Bazin—

Maigras, Mmc Anthoine, M. Viry, Mmc Meunier, Mmc Lacroutc, Mmc Kustcr, M. Brun,
Mmc Beauvais, M. Abad, M. Fasqucile, Mmc Dalloz et M. Vatin

ARTICLE 9

A la fln (le l’alinéa 4 I , substituer à l’année

« 201 9 »

l’année

«202!».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9 propose en vertu d’une plus grande simplification et d’une harmonisation avec le

droit eLiropéen, dc modifier les seuils de certification légale des comptes à compter du l janvier

2019. Il conviendrait de permettre à la profession des commissaires aux comptes de disposer de plus

de temps s’organiser face à cette mesure qui aura de lourdes conséquences organisationnelles,

financières et sociales d’un grand nombre de cabinets.

L’objet de cet amendement est donc de décaler de deux ans l’application de la mesure.
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AMENDEMENT N°44

présenté par
M - Fasqucllc, Mmc l3az.in—Malgras. M. Bonv, M. Boucard. M. Bouchct. Mmc l3rcnicr. M. Brun.

Mmc Dalloz, M. Pierre—I lenri Dumont, M. I lctzcl. Mmc Kuster, Mmc Lacroutc, M. Lcclcrc,
Mmc Lcvv, Mmc Louwai.ie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquct. M. Masson. M. Reiss, M. Saddier,

M. Sermier, M Dcscocur. M. Forissicr. M. Tauutirdcau et M. Bazin

ARTICLE 9

Substituer à l’alinéa 43 les deux alinéas suivants

« Dans les sociétés qui ne dépassent pas, pour le dernier exercice clos au jour de l’entrée en vigueur
dc la présente loi, les seuils fixés par décret pour deux (les trois critères suivants : le total (le leur
bilan, le montant (le leur clii lYre d’afFaires hors taxe ou le nombre moyen (le leurs salariés au cours
dc l’exercice, les mandats des commissaires aux comptes prennent fin à la prochaine assemblée
générale amenée à statuer sur les comptes.

« Ces mêmes sociétés désignent à cette assemblée générale un commissaire aux comptes aux fins (le
certifier leurs comptes selon les modalités prévues au LI de l’article L. 823—3. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition transitoire est fondamentale pour donner, à chaque professionnel exerçant
actuellement un mandat dans une entité en-deçà des seuils européens, la possibilité de mettre en
place et promouvoir au bénéfice des entreprises concernées, une démarche d’audit adaptée dans le
cadre d’une nouvelle nonie d’exercice professionnel, accompagnée d’une valeur ajoutée renforcée
et susceptible de mieux répondre pendant trois exercices aux attentes des entrepreneurs.

Cette substitution permet en outre d’éviter une fin programmée des mandats en cours sur six
exercices dont on peut irnagiier qu’elle ne répondrait pas aux attentes des entreprises et de
l’économie. Cette proposition est une mesure essentielle préconisée par le rapport de Cambourg
demandé par les Ministres de la justice et de l’économie.
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Texte dc la question

M Julien Aithert interroge M. le ilinistie de l’eeonoiiiie et des linances sur le priliet de loi Plan d’action pour la etoissance

et la transfliriniitiondes entreprises (
V Il I. en particulier soi la oloitte de siippi imeu les iii missi res aux comptes dans les petites entreprises. En eltet. ce

pi oJet de réfliniie Ent suite l’entrée cii vieueur de la rélbrine curopeenne de l’audit et de la coinniande par le Gouvernement d’uit rapport surle nx eau pertinent des seuils d’audit legal des comptes C’ e rapport Cnt appariuïtre que les seuils l’rançais sont relativement plus bas que les
SL’miils eulopéemis A titue d’exeniple. ce seuil est û millions deutiss de cOOlie d’allamres en Franee pour une societé par action smmplihee alors
qu’il est P\é û X mutIlions d’euros au niveau des tonnes eiiropeenm!es, soIt 4 lois phi5. Le relésement (le ces seuils impacterait très lourdement

p’° lss ami des LI immimii Issiires tus comiiptes putsLju’in est nue û 5(1 000 le nombre de mandats dont seraient privés les cOfltnuissaires auxcomptes. soit envirtiui XttJl millions d’euros sur .7 milliards actuellement Au—dclù (le l’obligation légale de certification des comptes. leseoinniissaires airs coiuptes Jouent ei’,alement tin ride essentiel dans la préservation (le l’emploi et l’alléoement du tras ail de Itu Justice enexerçant un eontrole régulier permettant la lutte contre la fraude et le blanchiment, la révelation des Cuits délictueux, la perennité desentreprises, la pieveotiomi des entreprises cmi di l’ticultes. ou eneoie la pieventioii des litiges. (est ainsi qu’il lui demande comment il cantinet avori’ser une baisse dcx couts pour les entreprises et tarant i r la perenn mie (le la pro ‘ession des commissaires aux comptes qtu soilt les garants
de la sécurité tinaiieiére des entreprises. Il soulituterait aussl conniotre son opinion sur une solution alternative qui consiste ii proposer u auditsimpl lié pour les PM IV avec une durée (le presence du conini ussa ire aux comptes de 15 heures dans l’entreprise au lieu de 40 heures (liiipernettrut de maintenir on eoni mIe, mais également de réduire le coût d’environ 30 pour les PM E.

2or” ITexte de la réponse

Le Gouvernement a souhaité, par le plan d’action pour la cioissanee et la translbrmation des entreprises (PACTE), alléger les obligationspesant sur les petites entreprises. afin de Ciciliter leur développement. Parmi les mesures envisagées à cet eltet, le relèvement de certains semIsrélementaires et tiseaux constitue une orientation nnportanie pour réduire les charges administratives qui leur sont appl icahlesV C’est dans cecadre que le Gouvernement envisage en eliet de relever les seuils (le eertilicaiion legale des comptes pir un comiTtiSs’aire aux comptes tinniveau prévu par le diVoit européen. c’est—à—dire X MC de chilYres d’al’tiuires. 4 MC de bilan et 50 salariés. Le reléventent des seuils d’auditconstitue en ellitu un déti pour la prolèssion de commissaires aux comptes, impliquant une évolution en prolbndeur de son activite. Alin(l’étudier de manière precise les eonsequenees de cette relbrrne et d’envisager les mesures d’accompagnement necessaires. une mission surl’avenir de la prolèssion présidée par M. Patrick de Cambourg. president de l’Autorite des normes comptables, a eté designce. Cette mission anotamment pour objectil’ d’identitier des missions muselles, légales ou non, pouvant L’trc contiécs aux commissaires aux comptes derechercher les moyens pour rentbrcer l’attractivute de cette proCession et de permettre le maintien d’un mailluge territorial suffisant de ItiproCession dans les territoires de pioposer des mesures d’aide aux professionnels les pOis toLichès par la rc forme ; et enfin, de fornmtiler despropositions visailt à lhvoriser le développement de l’expertise comptable et à enrichir ses missions d’appui et de conseil aUX entreprises nedisposant pas d’un commissaire aux comptes. Le Gotivernement reste attentit’tiux propositions qui seront Cotes, dans ce cadre, pour revaloriserl’intervention des commissaires aux comptes auprès des petites entreprises par des misstons nouvelles se traduisant par une baisse de chargessignilieative pour les entreprises.

http://questions.assemblee-nationale.fr/q 15/1 5-8928QL htm
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